
EPREUVE DE MANIA-TRACTION 

 

1. Epreuve :  

Cette épreuve consiste à tirer un tronc ou un traineau. Il s'agit d'un parcours d'obstacles visant à mettre en valeur les potentialités d’un jeune 

équidé au travail.  
Sont évalués : le calme, la patience, la docilité du cheval, sa disponibilité face à son meneur.  

2. Généralités :  

 
L’épreuve se réalise avec un cheval mené aux guides ou au cordeau, par une seule personne, et le traîneau est vide. L’équidé est garni d’un 

harnais de travail (collier-trait-palonnier). La sous ventrière et les porte-traits sont obligatoires, ainsi qu'un palonnier de 80 cm de large au 

minimum.  
L’ordre de passage sera affiché sur le lieu de l’épreuve de maniabilité et à l’accueil du commissariat des équidés.  

La reconnaissance du parcours (collective et à pied, avec le président de jury comme seul référent, et lui aussi à pied) aura lieu avant le début 

de l’épreuve. L’horaire approximatif sera affiché dans le programme de l’épreuve.  
Le meneur et le groom participent à la reconnaissance.  

Il faut que les obstacles soient essayés dans leur totalité.  

Le parcours comprend les 8 obstacles cités dans le tableau ci-dessous (cf. point 4 « le parcours »), cela au bon vouloir du chef de piste et des 
matériels qu'il aura à sa disposition.  

3. Notation :  

 
L’épreuve de travail donne lieu à l’attribution de points de pénalité selon le barème suivant. Toutes les pénalités se cumulent entre elles :  

- Chaque quille ou balle renversée est pénalisée de 2 points ;  
- Chaque intervention du groom sera pénalisée de 5 points, sauf pour l’accrochage et le décrochage, pénalisé de 10 points ;  

- Le non franchissement volontaire d'un obstacle est pénalisé de 20 points.  

- Le non-respect du règlement sur le matériel obligatoire entraînera un report du départ et 20 points de pénalités (porte trait, sous ventrière, 
palonnier mesurant au minimum 80 cm……etc).  

- 3 tentatives à chaque obstacle avec un temps limite de 30’’, après 3 essais note de 0 pour l’obstacle.  
 
La notation se fait sur 100 points : 8 obstacles à 10 points, 20 points pour comportement et présentation.  

4. Le parcours :  

 
Parmi les obstacles proposés (voir tableau ci-dessous) le chef de piste choisira 8 obstacles en fonction du matériel mis à sa disposition lors du 

concours (petit traîneau type PEJET 3 ans et tronc).  

Le meneur entre et sort de la carrière, palonnier en main obligatoirement ainsi que sur les 3 premiers obstacles. Tous les autres sont attelés. 
L’écartement des portes est de + 30cm/traîneau. 83  

N°  Obstacles  Critères de notation  Note sur  Observations  

1  Cercle à main droite, avec 
un couloir de 1 m, diamètre 

intérieur de 10 m  

Précision, balles tombées 
(-2 pts par balle)  

10  

2  Tronc à enjamber, 
palonnier en main  

Si hésitation (-3 pts)  
Si sauté (-5 pts)  

10  

3  Reculer pour accrochage 

du traineau  
Zone de travail +30 cm 

avec 7 cônes  

Temps imparti (30 

secondes)  
Défense (-5 pts)  

Balles tombées (-2 pts 

par balle)  

10  Si non réalisé dans 

le temps imparti, le 
groom interviendra 

et la note sera de 0  

4  Zig-zag 3 portes  Si arrêt (-3 pts)  

Si défense (-5 pts)  

10  

5  Passage au travers  Si arrêt (-3 pts par 
tentative)  

Si défense (-5 pts)  

10  

6  Changement de sol : pont 
avec traîneau  

Si hésitation (-3 pts)  
Si sauté (-5 pts)  

10  

7  Serpentine 6 plots  Allures irrégulières (-2,5 

pts)  
Menage brutal (-2,5 pts)  

Balles tombées (-2 pts 

par balle)  

10  

8  Zone d’arrêt de 10 

secondes (+30 cm entre 6 

plots)  

Arrêt non respecté ou 

non réalisé instabilité (-5 

pts)  

10  

9  Couloir de précision (+15 

cm de la largeur du 

traineau)  

(-2 pts) par balle tombée  10  

10  Décrochage du traineau ou 

tronc  

Zone de travail +30 cm 
avec 7 cônes  

Instabilité à l’arrêt (-5 

pts)  

10  



12  Comportement du cheval 

et du meneur  

Allures irrégulières (-5 

pts)  
Coups de collier (-5 pts)  

Retours de guides (-5 pts)  

10   

13  Présentation  Propreté de l’ensemble, 
réglages des harnais, et 

tenues du meneur et du 

groom.  

10   

   Harnachement 5 pts  

Meneur et cheval 5 pts  

 

 


